
Le Comité Président, le Vice-Président, le Trésorier,
quei ain le Sous-Trésorier et le Secrétaire,) tel qu'il
ciers demeu- existe actuellement en vertu de cet Acte,
reront e"n, sera censé être le comité, et agira commeCharge j usqu agir
ce qu'il en soit tel, comme s'il eût été nommé et élu en la
élu d'autres. manière ci-dessus prescrite,-(y compris

le Président, le Vice-Président, le Trésorier,
le sous-Trésorier et le Secrétaire de la dite
Corporation) jusqu'à ce que d'autres aient
été élus en leur lieu et place, en la manière

Etlesrègle- prescrite par les présentes ; et les règles,
ments actuels statuts et règlements qui sont maintenant, oudemeureront
en force Jus- pourront être établis, seront et continueront
qu'àceau'ils d'être les règles, statuts et règlements de lasoient abroges a

ou changés. dite Corporation jusqu'à ce qu'ils soient
changés ou révoqués en la manière prescrite

ues règle- par les présentes ; et les dites règles, statuts
ments seront et règlements, seront soumis aux membres
probationr d de la dite Corporation, à telle assemblée
la Corporation annuelle ou semi-annuelle, pour être confir-
aux assemblées
générales. més, rejetés, changés ou amendés, ou rem-

placés par d'autres.

L Comité V. Et qu'il soit statué, que le Comité, (y
pourra nom- compris le Président, Vice-Président, Tré-
ciers. sorier, Sous-Trésorier et Secrétaire pour le

temps d'alors,) aura le pouvoir de nommer
les officiers et employés de la dite Corpora-
tion qui pourront être nécessaires pour la
régie convenable des affaires d'icelle, et de

Et les rému- leur allouer respectivement telle rémunéra-
tion qui pourra être raisonnable et conve-
nable ; et le dit comité, (y compris le Prési-
dent, Vice-Président, Trésorier, Sous-Tré-

Et il aura sorier et Secrétaire,) pourra exercer les
tous les autre autres pouvoirs et autorité pour la gestion et

°"'s""o'nt ac- le bon ordre des affaires de la dite Corpora-
cordés par les tion, qui pourront leur être donnés par lesrèglements règles et règlements de la dite Corporation.

Les Mom. VI. Et qu'il soit statué, que rien de con-
bres ne seront tenu dans le présent Acte n'aura, ni ne sera
Lfment respon- censé avoir l'effet de rendre aucune des
sablesdes actes diverses personnes mentionnées ci-dessus,
de la Corpora-
tion, ou aucun des membres de la dite Corpora-

tion, ou aucune personne quelconque indi-
viduellement responsable ni comptable
pour et à raison de la dite Corporation, ni
relativement à aucune matière ou chose


